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ARRÊTÉ n° DS 2023 / 011 
 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, 
 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU le code de la défense ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er  
Délégation est donnée à Monsieur le Docteur Luc GINOT, Directeur de la santé publique, à effet de 
signer tous les actes relevant de sa direction. 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses 
relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés 
sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
l’audience dans le cadre desdites procédures. 
 
 
Article 2 
Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-
France : 
 
- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité des structures 
relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, à l’exception de ceux 
relatifs aux programmes d’éducation thérapeutique du patient ; 

- Les correspondances de toutes natures, adressées au Président de la République, aux Ministres, 
aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
départementaux. 

 
 
Article 3 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Docteur Luc GINOT, la délégation qui lui est 
conférée est donnée à : 

- Madame Magali GUEGAN, Directrice adjointe de la santé publique ; 

- Madame Lise JANNEAU, Directrice adjointe de la santé publique. 
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Article 4 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur le Docteur Luc GINOT, de Madame 
Magali GUEGAN et de Madame Lise JANNEAU, délégation de signature est donnée, dans la limite de 
leur champ de compétence, à : 
 

- Monsieur Gwendal BARS, responsable du Département « Politiques territoriales et urbaines en 
promotion de la santé », 

- Madame le Docteur Isabelle CHABIN-GIBERT, responsable du Département « Grande précarité –
PRAPS », 

- Madame le Docteur Laurence DESPLANQUES, responsable du Département « Périnatalité – santé 
de l’enfant – santé de la femme », 

- Monsieur Clément FERRÉ, responsable du Département « Prévention des pathologies infectieuses 
et des cancers », 

- Madame Caroline FRIZON, responsable du Département « Personnes en difficultés spécifiques, 
addictions », 

- Monsieur Yann HEMON, responsable du Département « Prévention et accompagnement des 
maladies chroniques », 

- Madame Pascale GIRY, responsable du Département « Santé Environnement », 

- Madame Malika MEDJOUB, responsable du Département « Pilotage financier de la santé 
publique », 

- Madame Delphine VILAIN, conseillère auprès du Directeur de la santé publique en charge du 
pilotage des grands opérateurs. 

 
 
Article 5 
L’arrêté n° 2022/028 du 27 avril 2022, portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est abrogé. 
 
 
Article 6 
Le Directeur de la santé publique est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 20 juin 2023 
 

 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

Signé 
 
Amélie VERDIER 
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 DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

  

 

1 

 

 
DIRECTION 

 
 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS 
 
DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DES RELATIONS SOCIALES 

 
ARRÊTÉ  

portant subdélégation de signature du Directeur interrégional 
des services pénitentiaires de Paris 

 
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n°66- spécial 

 ;  
 
Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

le 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
 ; 

 
Vu le décret 87-
certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ; 
 
Vu le décret n°94-
et des établissements publics ; 
 
Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du 
ministère de la justice ; 
 

K 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 
pénitentiaire ;  

 
Vu 

 ; 
 
Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de 
service ; 
 
Vu la circulaire n°001108 du 06 novembre 2008 relatif à la protection statutaire des agents des services 
pénitentiaires ; 
 

ntiaire du 1er mars 2023 portant délégation de signature à 
Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ; 

 
directeur fonctionnel des 
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services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 10 
mai 2021 ; 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er  
 

 du 06 février 2023, portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Paris est abrogé ;  
 
Article 2  
 

de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Isabelle COMMIEN épouse LIBAN, directrice des services pénitentiaires de classe exceptionnelle, 
adjointe au directeur interrégional ; 

- Madame Fanny VILLENEUVE, conseillère  de la justice, secrétaire générale ; 
- Madame Clémentine PERSET épouse SCOTTO, fe du 

département ressources humaines et des relations sociales ; 
- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale  , adjointe de la 

cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales ; 
- Madame Emilie BARBIER, fe 

effectifs ; 
- Madame Kadidiatou CAMARA, secrétaire administrative, cheffe adjointe suivi masse salariale et 

effectifs; 
-  

sociales et environnement professionnel ; 
- fe 

et financière ; 
- fe 

administrative et financière ; 
- Madame Hala JALLOUL,   
- Monsieur Ludovic GROSPERRIN, lieutenant pénitentiaire, adjoint à la cheffe 

formation et qualifications  
- Madame Jennyfer CARLTON, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie  
- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des 

indemnités ;  
- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie,  
- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie, 
- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie, 
- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Gwadeline MATHAR, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Marina MIRANDA, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Emilie ROL   
- Madame Brigitte SOLON  ; 
-  ;  

 
Pour : 

- Tous 
 

 
Article 3  
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Subdélégation est également donnée à : 
 

Monsieur Bruno CLEMENT  
 
Madame Isabelle GOMEZ 

directeur fonctionnel des services pénitentiaires 
 
directrice des services pénitentiaires hors classe 

CP Paris-La Santé 
 
CP Paris-La Santé 

Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé 

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun 

Monsieur Antonin GAYTON 
directeur des services 
pénitentiaires  

CD Melun 

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE  CD Melun 

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin 

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Emma TASSY directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Nadiège JOLY                             CP Réau  

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun 
Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun 

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires  

Madame Isabelle BRIZARD                      directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy 

Monsieur Yves LAURENDOT                MC Poissy 

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Monsieur Geoffrey COULIER directeur des services pénitentiaires EPM Porcheville 
Monsieur Kamal ABDELLI chef des services pénitentiaires MA Versailles 
Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles 

Monsieur Franck LINARES directeur fonctionnel des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 
Madame Aline FOUQUE épouse 
LACOURT    

directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Jocelyn POULLET  MA Fleury-Mérogis 
Monsieur Vincent VIRAYE chef des services pénitentiaires CSL Corbeil 
Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil 

Madame Cécile MARTRENCHAR 
directrice hors classe des services 
pénitentiaires 

CP des Hauts de Seine 

Madame Maryline BAYE  CP des Hauts de Seine 

Monsieur Michaël MERCI 
directeur hors classe des services 
pénitentiaires        

MA Seine Saint-Denis 

Madame Julie BOISSINOT directrice des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 
Monsieur Nathanaël DA-COSTA              MA Seine Saint-Denis  
Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny 
Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Jimmy DELLISTE 
directeur fonctionnel des services 
pénitentiaires 

CP Fresnes 

Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND 
directrice hors classe des services 
pénitentiaires 

CP Fresnes 

Madame Sylvie PAUL 
directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

EPSN Fresnes 

Monsieur Patrick HOARAU 
directeur hors classe des services 
pénitentiaires 
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Monsieur Thomas BENESTY 
directeur hors classe des services 
pénitentiaires 

 

Madame Véronique DREVET ép. 
BOITEUX 

  

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75 

Madame Cécile DURAND                         
probation hors classe      

SPIP 75  

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77 

Monsieur Ahmed CHAOUKI 
directrice pénitentia
probation 

SPIP 77 

  SPIP 77 

Madame Marie-Emmanuelle RODE 
CROUZILLES    

directrice 
probation hors classe                                                       
 

SPIP 78 

Madame Corinne LEMARRE                   
probation 

SPIP 78 

Madame Fanny-Jacqueline LAINE 
  

SPIP 78 

Monsieur Edouard FOUCAUD 
directeur fonctionnel de SPIP 
                                                         

SPIP 91 

Madame Stéphanie PELLEGRINI 
directrice fonctionnel des services 
pénitentiaires  

SPIP 91 

Madame Catherine OHL  SPIP 91 

Monsieur Laurent LUDOWICZ 
probation hors classe 

SPIP 92 

Madame Stephanie LANGLAIS 
directrice fonctionnel des services 
pé  hors 
classe 

SPIP 92 

Monsieur Jean-Pierre DUROU  SPIP 92 

Monsieur Hervé MONNET                
directeur fonctionnel des services 

 
SPIP 93 

Madame Frédérique BOULIN- 
MONTOIS 

 SPIP 93 

Madame Marie Pierre SENECAUX-
BONAFINI 

directrice fonctionnelle des services 
 

SPIP 94 

Madame Sophie BUROSSE 
probation hors classe 

 
SPIP 94 

Madame Gina NELHOMME 
 
Madame Jeannie NOAH 

 
A  
 
directrice fonctionnelle des services 

probation 

SPIP 94 
 
SPIP 95 

Madame Stéphanie BALDASSI 
probation hors classe      

SPIP 95 

Madame Virginie DUMONT                       SPIP 95 

 

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories : 
 

 Procès-verbaux  

 Les congés annuels; 

  

 Les congés maternité et paternité; 

  

 
de toute autre indemnité; 
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 La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ; 

  

 -634 
du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre les 
intérêts de ces derniers; 

 

 
Article 4 
 

er sont 
 

 
Article 5 
 

-de-France. 
 

eil des actes administratifs des préfectures de Paris, de 

 

 

 
    Fait à Fresnes, le 14 juin 2023 
 
 
    Signé 
 
    
     Le directeur interrégional, 
     Stéphane SCOTTO 

 
DISP 
3, avenue de la Division Leclerc 
B.P.103  94267 FRESNES Cedex 
Téléphone : 01 88 28 70 00     
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